	
	


· Hydraulique

Alimentation en eau potable de la ville de Ouagadougou par le barrage de Ziga

Montant AFD : 29.1 millions d’euros

Bénéficiaire : Office National de l’Eau et de l’Assainissement – ONEA

Ce projet, en cours de réalisation, comprend la construction d’un barrage sur le fleuve Nakambé à 45 Km de Ouagadougou et d’une station de traitement, ainsi que l’extension des réseaux de distribution. 

La connexion des infrastructures de Ziga au réseau actuel doit permettre à l’ONEA de doubler sa capacité de distribution d’eau dans la capitale, ce qui devrait améliorer sensiblement  les conditions de vie de nombreux habitants de la ville. Les extensions de réseaux, qui s’achèveront en 2007, doubleront le nombre de ménages disposant d’un branchement particulier, et desserviront de nombreux quartiers jusqu’alors dépourvus de système de distribution d’eau potable. D’un montant  global de l’ordre de 230 M d’euros, ce projet est financé par une dizaine de bailleurs de fonds dont l’AFD qui a financé la station de traitement ainsi qu’une assistance technique à la maîtrise d’ouvrage. 

Assainissement collectif de Ouagadougou

Montant AFD : 7 millions d’euros

Bénéficiaire : Office National de l’Eau et de l’Assainissement – ONEA

Ce projet, en voie d’achèvement, a financé la construction d’une station d’épuration par lagunage et d’un réseau primaire et secondaire de canalisations de collecte des eaux usées des industries polluantes, de l’hôpital, des grands hôtels et des bâtiments et habitations du centre-ville. Il s’agit du premier réseau d’assainissement collectif au Burkina, et l’un des seuls en Afrique de l’ouest.

Programme-test d’application de la réforme de la maintenance et des systèmes de gestion des infrastructures AEP en milieu rural et semi-urbain.

Montant : 8.2 millions d’euros

Bénéficiaire : Direction Générale de l’Alimentation en Eau potable – DGAEP

A travers ce projet doit être mise en œuvre à grande échelle dans 13 provinces la réforme nationale du système de gestion des infrastructures hydrauliques d’approvisionnement en eau potable en milieu rural et semi-urbain. Les grands principes de la réforme sont la gestion intégrée du service de l’eau, la généralisation de la vente de l’eau, l’implication du secteur privé et la valorisation des compétences, qu’il s’agit d’appliquer dans le contexte institutionnel nouveau de la décentralisation et de la mise en place des communes rurales.

Ce projet comprend également un important volet de travaux (création et réhabilitation de points d’eau) destiné à améliorer et harmoniser le parc d’ouvrages dans les zones d’intervention de la réforme.

Hydraulique scolaire

Montant : 6.6 millions d’euros

Bénéficiaire : Ministère de l’Education de Base

Ce projet vise à équiper en points d’eau potable des écoles existantes ou récemment construites dans les 6 provinces caractérisées par les plus faibles taux de scolarisation primaire du Burkina. La finalité est autant éducative que sanitaire, afin de rendre l’école attractive pour les élèves et les instituteurs. Les travaux comprennent la réalisation ou la réhabilitation de  points d’eau et le raccordement de certaines écoles au réseau ONEA.

· Energie

Interconnexion électrique entre Bobo Dioulasso et Ouagadougou

Montant : 15.25 millions d’euros

Bénéficiaire : Société nationale d’Electricité du Burkina – SONABEL

Ce projet,  d’un montant global de 73 M d’euros , est  cofinancé par 5 bailleurs de fonds dont l’AFD à hauteur de 15,25 M d’euros. Il  prolongera jusqu’à Ouagadougou la ligne d’interconnexion qui relie déjà la Côte d’Ivoire à Bobo Dioulasso. L’énergie importée sera principalement d’origine hydro-électrique. Cette ligne permettra donc d’alimenter la capitale avec de l’énergie en quantité suffisante et à un coût sensiblement inférieur aux coûts de production actuels des centrales thermiques de la Sonabel.  

Sécurisation du barrage de Bagré

Montant : 12 millions d’euros

Bénéficiaire : Direction Générale de l’Inventaire des Ressources Hydrauliques

Le barrage de Bagré, situé sur le fleuve Nakambé, a une double vocation hydroélectrique et agricole. Les travaux de sécurisation consisteront en la construction d’un déversoir de secours, et seront accompagnés d’actions environnementales et d’équipements hydro-météorologiques le long du bassin du Nakambé.

· Développement urbain

Projet  de désenclavement des quartiers périphériques de Ouagadougou et accès aux services essentiels.

Montant : 15 M d’euros 

Bénéficiaire : Mairie de Ouagadougou 

Ce projet vise à désenclaver  les quartiers périphériques de Ouagadougou et à améliorer les conditions d’accès à l’eau et l’assainissement des populations des zones concernées. Le projet, en cours de démarrage, permettra :

· la réalisation de 48 KM de voirie primaire avec le drainage latéral correspondant, 

· l’expérimentation par l’ONEA de nouvelles modalités de distribution de l’eau dans les quartiers non lotis, 

· l’aménagement de certains espaces publics (trottoirs, petites places, aires de jeu, etc.) en complément des investissements réalisés par le projet en matière de voirie et de desserte en eau, 

· la mise en  place d’un appui à la mairie pour lui permettre de procéder dans de bonnes conditions à la réalisation physique  des investissements du projet. Cet appui devra, par ailleurs, lui  permettre également de développer ses outils  en matière de programmation  des investissements. 

· Secteur rural

Projet d’Appui au Développement Local 2 (PADL 2)

Montant : 9.6 millions d’euros 

Bénéficiaire : Ministère de l’Agriculture, de l’Hydraulique et des Ressources Halieutiques

Ce projet doit permettre d’améliorer les conditions de vie des populations rurales, la gestion des ressources naturelles et la mise en valeur du potentiel productif. Il s’agira aussi d’améliorer les pratiques démocratiques de base, de densifier le tissu économique local et de renforcer les capacités des populations et des bureaux d’études locaux recrutés pour l’appui aux instances et aux promoteurs de projets. Le projet sera clôturé mi 2007.

Projet de Développement Local de l’Ouest (PDLO)

Montant : 10.01 millions d’euros

Bénéficiaire : Ministère de l’Agriculture, de l’Hydraulique et des Ressources Halieutiques

Ce projet a pour objet de promouvoir la responsabilisation des populations pour la mise en œuvre du développement local, en cohérence avec le processus de décentralisation, de multiplier les équipements sociaux d’utilité publique, d’élargir le champ des opportunités économiques, de promouvoir la gestion durable des ressources naturelles et la sécurisation foncière, de renforcer la maîtrise d’ouvrage locale et de garantir une bonne articulation avec la politique nationale de développement rural.

Projet d’Appui aux Unités Conservatrices de la Faune (PAUCOF)

Montant : 2 896 531 euros

Bénéficiaire : Ministère de l’Environnement et du Cadre de Vie 

Ce projet s’insère dans une importante réforme de la politique burkinabè de gestion des aires de faune dont le but est de donner à ces espaces un rôle efficace et durable dans la conservation du patrimoine national de biodiversité. Cet objectif doit être atteint par une politique de gestion durable des ressources fauniques, par une valorisation économique de ces ressources et par la prise en compte des intérêts des populations périphériques des aires de faune. Le projet sera clôturé mi 2006.

Plan Gouvernemental d’Atténuation des Impacts sur l’Environnement du projet d’AEP de ZIGA (PGAIE)

Montant : 5.7 millions d’euros

Bénéficiaire : Office National de l’Eau et de l’Assainissement (ONEA), maîtrise d’ouvrage de Ziga (MOZ)

Le programme a pour objet de recaser et d’indemniser les personnes dont les biens auront été détruits par la retenue de Ziga et ses ouvrages annexes, dans des conditions permettant à chacun de retrouver des logements équivalents, des activités économiques dégageant un revenu au moins égal au précédent, et des infrastructures d’intérêt général. Il vise aussi à apporter aux villages d’accueil des compensations à l’aliénation librement consentie d’une partie importante de leur capital foncier et à garantir un respect de l’environnement naturel aux abords de la retenue comme dans les terroirs villageois, ainsi qu’une protection contre la pollution de l’eau.

Projet d’Appui à la Professionnalisation des Organisations de Producteurs de Coton (PAP-OPC)

Montant : 4.3 millions d’euros

Bénéficiaire : Ministère de l’Agriculture, de l’Hydraulique et des Ressources Halieutiques

L’objectif du projet est d’améliorer les capacités de gestion et d’éclaircir la situation d’endettement des producteurs, de favoriser l’augmentation du rendement agricole par suite d’une meilleure utilisation d’engrais et de façon générale favoriser le développement d’une agriculture durable, entrepreneuriale, plus compétitive sur les marchés. Le projet, qui sera clôturé mi 2006, pourrait être suivi d’une nouvelle intervention de renforcement de la filière coton burkinabè.

Projet d’Appui aux Eleveurs de l’Ouest (PAE)

Montant : 3 millions d’euros

Bénéficiaire : Ministère des Ressources Animales

L’objectif est de contribuer à l’amélioration des productions animales dans l’Ouest du Burkina Faso, en renforçant la capacité des organisations professionnelles d’éleveurs, pour mettre en place une gestion durable des ressources naturelles essentielles à l’élevage et obtenir de meilleures performances économiques.

· Education

Education pour tous / Plan Décennal de Développement de l'Education de Base 

(PDDEB)

Montant : 10  millions d’euros + 15 millions d’euros (FSP transféré)

Bénéficiaire : Ministère de l’enseignement de base et de l’alphabétisation

Cette subvention s’inscrit dans le cadre du Plan Décennal de l’Education de Base au Burkina Faso (PDDEB), programme sectoriel accéléré par le partenariat "Fast-track" en vue d'atteindre une scolarisation primaire universelle complète de qualité à l'horizon de 2015.

Le but de cette  subvention est de contribuer à l'atteinte des trois objectifs de la 1ère et 2ème phase du PDDEB, qui concernent la réforme (qualité) et l'expansion (accès) de l'éducation de base et non formelle, ainsi que le renforcement des capacités institutionnelles en matière de gestion et de pilotage stratégique du programme.

Projet d’amélioration de l’offre éducative de base ( PAOEB)

Montant : 8  millions d’euros

Bénéficiaire : Ministère de l’Enseignement de Base et de l’Alphabétisation

S’inscrivant dans le cadre du Plan Décennal de l’Education de Base au Burkina Faso (PDDEB), l’objectif de ce projet est de contribuer à l’extension de la couverture scolaire, à l’amélioration des infrastructures existantes et des conditions d’apprentissage des élèves (dotations de chaque complexe scolaire en matériels didactiques) dans les trois provinces des Banwa, de la Kossi et du Ziro.

Au total 99 complexes scolaires (3 salles de classes + mobilier, des latrines, 3 logements de maîtres) ont été entièrement construits ou normalisés sur financement du PAOEB. Il est également prévu une dotation de chaque complexe scolaire en matériels didactiques et en bibliothèques de classe. Le PAOEB s’attache également à promouvoir le développement de la carte éducative au Burkina Faso.

· Formation Professionnelle (projet FSP transféré)

Appui à la Formation Professionnelle et aux Métiers de l’Artisanat

Montant : 1,673 million d’euros

Bénéficiaire :  Ministère de la Jeunesse et de l’Emploi

Le projet a pour finalité de contribuer à bâtir un système de formation professionnelle qui propose une offre de formation correspondant aux besoins des opérateurs économiques et du marché du travail.

Dans le cadre de l'appui qu'il entend apporter au secteur de la formation professionnelle, le présent projet vise à :

· contribuer à la création d'un système de pilotage de la formation professionnelle ;

· renforcer le dispositif de formation professionnelle dans le secteur artisanal ;

· appuyer le dispositif de formation professionnelle dans la filière génie électrique .

· Santé (projets FSP transférés)

Prévention de la Mortalité Maternelle et Infantile et de la Mortalité par le VIH SIDA à Bobo - Banfora - PREMIS BB

Montant : 1,372 million d’euros dont AFD 848 630 euros 

Bénéficiaire :  Ministère de la Santé

Dans le cadre de la lutte contre les deux causes majeures de surmortalité au Burkina Faso, le VIH/SIDA et la mortalité materno-infantile, le projet PREMIS BB a pour finalité de réduire la morbidité et la mortalité maternelle au sein des communautés des régions des Hauts-Bassin et des Cascades.

En ressortent deux objectifs principaux : 

1. Lutter contre le VIH/SIDA en appuyant la  mise en œuvre, en concertation avec les partenaires nationaux et les partenaires techniques et financiers (PTF), du « cadre national stratégique de Lutte contre le VIH/SIDA 2001-2005 » pour une réduction de la morbidité et de la mortalité dans cette région ciblée.

2. Lutter pour une maternité sans risque en contribuant à une opérationnalisation du programme national de renforcement des soins obstétricaux essentiels d’urgence et notamment de la stratégie de prise en charge des besoins obstétricaux non couverts pour une maternité à moindre risque et une réduction de la mortalité materno-infantile.

Lutte contre le SIDA

Montant : 3.8 millions d’euros

Bénéficiaire :  Ministère de la Santé

Le projet accompagne la mise en oeuvre du cadre stratégique national du lutte contre le VIH/SIDA. Ayant pour finalité de limiter la propagation de l'épidémie de VIH/SIDA et de réduire la morbidité et la mortalité dues à la maladie, le projet se fixe pour objectif :

· la gestion et la surveillance de l'épidémie ;

· la prévention de la transmission et du dépistage du VIH/SIDA à travers les associations de lutte contre leVIH/SIDA ;

· la prise en charge globale des personnes infectées et affectées par le VIH dans les services de santé.







